


L’ accueil 
des enfants 
de o à 6 ans 

Les établissements et 
services d’accueil territoriaux
Les établissements et services Petite Enfance de la Codecom de Bar-le-

Duc regroupent différents types d’accueil, à destination des parents qui

résident en priorité sur les communes de la Codecom.

Nous offrons divers modes de garde adaptés à vos besoins.

La gestion et la coordination de ces établissements d’accueil sont

assurées par le Centre Intercommunal d’Action Sociale (C.I.A.S.) de Bar-

le-Duc, avec le soutien financier de la C.A.F. de la Meuse et du Conseil

Général.

Pour que les établissements soient accessibles à tous, la participation

des familles est déterminée en fonction des revenus du foyer.

Les structures répondent aux dispositions réglementaires

portant sur les conditions d’accueil : effectif et

qualification du personnel, locaux et projet pédagogique.

Elles bénéficient d’un suivi régulier par le service de la

Protection Maternelle et Infantile du Conseil Général.

Une équipe pluridisciplinaire qualifiée « petite enfance »

concourt à l’épanouissement de l’enfant et répond à ses

besoins en veillant à son confort et à sa sécurité. 

accueil
Vous souhaitez faire
garder votre enfant...  

+ + +  
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 ... DE FAÇON RÉGULIÈRE 
Vous travaill ez et souhaitez mettre votre enfant (de

moins de 3 ans) en garde régulièrement, dans un lieu

offrant confort, cadre épanouissant et activités d’éveil

diverses. 

Il est conseillé de l’inscrire dès le début de votre

grossesse. Un contrat est établi entre les parents et le

service petite enfance du C.I.A.S. de la Codecom de

Bar-le-Duc afin de réserver sa place dans les multi-

accueils. L’admission définitive d’un enfant est prononcée par le pédiatre

après examen médical. Le médecin veille également à l’application des

mesures préventives d’hygiène générale.

... OU DE FAÇON OCCASIONNELLE
Vous désirez vous libérer quelques heures dans la journée, vous souhaitez que

votre enfant (de moins de 3 ans) s’éveille progressivement à la vie sociale,

l’accueil occasionnel offre un accueil ponctuel et souple. L’équipe pédagogique

favorise son épanouissement et la découverte des autres autour d’animations

variées. 

L’accueil occasionnel est réservé en priorité aux petits résidant sur le

territoire de la Codecom. Les inscriptions s’effectuent auprès de chaque

responsable des structures concernées. Il est possible de réserver le repas de

midi en fonction des places disponibles.

� BAR-LE-DUC

MULTI ACCUE IL E LISA
Capacité d’accueil : 60 enfants 
Ouverture du lundi au vendredi de 6h45 à 18h30

3 rue Werly 55000 BAR-LE-DUC

M :  03.29.79.03.68 - Fax : 03.29.79.51.41

Mail : crecheelisa@barleduc.fr

MULTI ACCUE IL LOUISE MARIE
Capacité d’accueil : 60 enfants 
Ouverture du lundi au vendredi de 6h45 à 18h30

Impasse de Gascogne  - 55000 BAR-LE-DUC

M :  03.29.46.48.51 - Fax : 03.29.75.30.51

m  pour tous renseignements : 
Centre Intercommunal d’Action Sociale (C.I.A.S.)

Espace sainte-Catherine - 4 Boulevard des Ardennes - 55000 BAR-LE-DUC

M : 03.29.79.17.41 - Fax : 03.29.79.98.80 - Mail : ccas@barleduc.fr

� Bientôt à VAVINCOURT, un multi accueil de 12 places sera ouvert...
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LES MULTI ACCUEILS À VOTRE SERVICE
Le multi-accueil est une structure qui développe des techniques d’accueil

spécifique, avec un personnel diplômé pluridisciplinaire et formé aux no-

tions de la petite enfance.

Les locaux sont aménagés en fonction des différentes sections

bébés/moyens/grands au niveau espace de vie, jeux, sanitaires, lieux de

sieste... Les responsables se portent garants du bien-être de l’enfant et un

des principaux fil conducteur de toute activité est le jeu.

Le jeu est essentiel au bon développement de l’enfant, il participe à la

construction de sa personnalité. Jouer, c’est s’éveiller, s’exprimer, s’affir-

mer, acquérir une certaine autonomie, décharger ses émotions. 

Les parents sont invités à participer aux moments spécifiques conviviaux

et à échanger lors des conseils de vie sociale.

Ces établissements d’accueil collectif offrent à la fois un accueil régulier et

occasionnel. 

Le Multi accueil Elisa est ouvert depuis 1924 et le Multi accueil Louise

Marie fonctionne depuis 2007.

accueil



CENTRE DE LOISIRS MATERNE L SANS HÉBERGEMENT

� BAR-LE-DUC

La structure propose des activités de loisirs éducatifs, pédagogiques,

manuels, de découverte... pour les enfants de 2 ans 1/2 à 6 ans.

Capacité d’acceuil 40 enfants.

Ouvert les mercredis en période scolaire et en période de vacances scolaires

de 7h45 à 18h, à la demi journée ou journée avec ou sans repas.

(Fermeture annuelle du 15 Août au 31 Août).

Impasse de Gascogne - 55000 BAR-LE-DUC 

M : 03.29.46.48.53 - Fax : 03.29.75.30.51

m  pour tous renseignements : 
Centre Intercommunal d’Action Sociale (C.I.A.S.)

Espace sainte-Catherine - 4 Boulevard des Ardennes - 55000 BAR-LE-DUC

M :  03.29.79.17.41 - Fax : 03.29.79.98.80 - Mail : ccas@barleduc.fr

� VAVINCOURT

Le Centre accueille les enfants à partir de 3 ans.
Petites vacances scolaires + 1 mois aux vacances d’été.

AFR – Centre de Loisirs Sans Hébergement 

Mme COLSON – 9 rue des Jardins M : 03 29 75 71 61

LIEU D’ACCUE IL PARENTS ENFANTS (L.A.E.P.)
� BAR-LE-DUC
Ces espaces de jeux constituent des lieux privilégiés de rencontres pour les

parents comme pour les enfants. Il permet aux parents d’échanger leurs

expériences et de partager leur vécu.
Accueil gratuit, confidentiel et anonyme. Nous vous attendons au sein d’une équipe

dès le début de votre grossesse ou si vos enfants ont moins de 6 ans. 

m  pour tous renseignements : La Maison de Souricette
1 Allée des Vosges - Côte Sainte-Catherine

55000 BAR-LE-DUC 

M : 03.29.45.39.01

Ouverture le mardi matin de 8h30 à 11h30 

Le jeudi après-midi de 13h30 à 16h30

Les Struc tures associatives
� BAR-LE-DUC

VARICE LLES ET COMPAGNIE
L’équipe professionnelle de la crèche accueille votre enfant dans une maison

de plain-pied dotée d’un grand jardin.

Le rythme de la journée répond aux besoins individuels de chaque enfant

dans un cadre néanmoins collectif. Chaque matin, diverses activités sont

proposées aux enfants par des intervenants et reprises tout au long de la

semaine par les cinq éducatrices : éveil musical, éveil corporel, lecture de

contes, sortie à la bibliothèque, jeux de la ludothèque.

L’ambiance familiale est assurée par la participation très active des parents

dans la vie quotidienne de la crèche.

Capacité d’accueil : 20 enfants 

Ouverture de 7h30 à 19h00

m  pour tous renseignements : Association crèche parentale

16 bis chemin de Burledon - 55000 BAR-LE-DUC  M : 03.29.45.39.99

+  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  

ASSOCIATION MON BÉBÉ AUTREMENT 
Cette association propose :

- Des cours de portage en écharpe porte-bébé,

- Des cours de massage bien-être pour bébé (massage fait par les parents),

- Des réunions mensuelles d’échange et de partage sur la parentalité.

m  pour tous renseignements :  
32 bis rue André Theuriet - 55000 BAR-LE-DUC  M : 03.29.75.52.39

La Garde à votre domicile
LES EMPLOIS FAMILIAUX
Vous souhaitez engager de façon régulière ou quelques heures par semaine

une personne pour travailler à votre domicile ; vous lui confierez votre enfant

et lui demanderez d’assurer certaines tâches ménagères.

En qualité d’employeur, vous avez des droits et des devoirs.

Afin de vous faciliter les démarches, une association vous propose un

personnel sélectionné, une information et des conseils personnalisés.

m  pour tous renseignements :
Association Atelier Travail Solidarité

120 boulevard de la Rochelle - 55000 BAR-LE-DUC  M :  03.29.45.19.28J
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Les Assistantes 
Maternelles agréées
Elles accueillent à leur domicile des enfants mineurs, confiés par leurs

parents. Elles sont agréées par le Président du Conseil Général après étude

de la candidature effectuée par le Service de la Protection Maternelle et

Infantile. Cet agrément est délivré si les conditions d’accueil garantissent

la santé, la sécurité et l’épanouissement des enfants mineurs confiés.

Le service de la Protection Maternelle et Infantile assure leur formation. Les

parents sont les employeurs de l’assistante maternelle. Ils sont soumis à des

obligations formelles minimales et doivent déclarer l’emploi à la MSA ou à

la CAF. La convention collective nationale des assistantes maternelles du

particulier employeur définit les règles à respecter pour l’embauche d’un(e)

assistant(e) maternel(le).

LE RE LA IS ASSISTANTES MATERNE LLES
Le Relais Assistantes Maternelles est un service géré par le C.I.A.S., créé

en partenariat avec la CAF et le Conseil Général de la Meuse.

Le Relais est un lieu d’accueil, d’information, d’échange et d’animation au

service des assistantes maternelles indépendantes et des parents.

Vous êtes assistante maternelle ou candidate à l’agrément au RAM,

vous pouvez :

� vous informer sur la profession,

� échanger vos expériences,

� aborder des thèmes relatifs aux besoins des enfants,

� obtenir de l’aide dans vos démarches administratives, connaître vos

droits et devoirs.

Vous êtes parents ou futurs parents au RAM, vous pouvez :

� trouver des informations concernant les différents modes d’accueil ou

sur votre futur rôle d’employeur,

� connaître les disponibilités des assistantes maternelles sur la Commu-

nauté de Communes,

� obtenir de l’aide dans vos démarches administratives, connaître vos

droits et devoirs,

� accompagner votre enfant aux ateliers d’éveil.

m  pour tous renseignements :   
RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES (RAM)
Impasse de Gascogne - 55000 BAR-LE-DUC

M : 03.29.46.48.52 - Fax : 03.29.75.30.51

Loisirs et activités
en tout gen re...
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� BAR-LE-DUC

“RACONTINES/HEURES DU CONTE”
La médiathèque Jean Jeukens de Bar-le-Duc est un service municipal ou-

vert à tous. Elle est située au château de Marbeaumont, dans un cadre de

verdure. La section jeunesse accueille les enfants de 0 à 14 ans inclus, soit

individuellement, soit en groupe (écoles, associations, crèches...). 
Le prêt d’imprimés (livres, BD, revues...) est gratuit jusqu’à 14 ans. Les animateurs des

groupes peuvent bénéficier d’une carte collectivité et assistantes maternelles (gra-

tuite pour les barisiens, 2,00€ par an pour les groupes extérieurs à la commune). 

Horaires : mardi, jeudi samedi de 13h30 à 18h - mercredi et samedi de 10h30 à 17h. 

DES ACTIVITÉS D’ÉVEIL POUR LES JEUNES ENFANTS SONT PROPOSÉES :

Les Racontines : 3-4 ans le mercredi de 10h45 à 11h15 

Les Heures du Conte : à partir de 5 ans le mercredi de 14h30 à 15h30  

m  pour tous renseignements : Section jeunesse médiathèque

M : Madeleine FEBVRE au 03.29.79.81.53
Médiathèque Jean Jeukens - 74 rue de Saint-Mihiel - 55000 BAR-LE-DUC

M : Conservateur 03.29.79.81.50 - M : Standard 03.29.79.09.38

� TRÉMONT-SUR-SAULX

BIBLIOTHÈQUE AUTOUR DU LIVRE  
m  pour tous renseignements : 
Anne PERREIN - 60 rue Raymond Poincaré  M : 03 29 75 51 67 

et Raphaele SAHNINE  - 5 rue de la garenne  M : 08 71 00 72 68

éveilvous recherchez
une activité d’

Vous dîtes :

C’est fatiguant 

de fréquenter les enfants,

Vous avez raison.

Vous ajoutez :

Parce qu'il faut se mettre à leur niveau, 

Se baisser, s’incliner, se courber, se faire petit,

Là, vous avez tort.

Ce n’est pas cela qui fatigue le plus,

C’est plutôt le fait d’être obligé de s’élever

jusqu'à la hauteur de leurs sentiments,

De s’étirer, de s’allonger, de se hisser

sur la pointe des pieds, 

pour ne pas les blesser.

Janusz Korczack,
médecin, écrivain et éducateur polonais précurseur 

des Droits de l’enfant (1978/1942).

Jouer
� BAR-LE-DUC

LU DOTHÈQUE “LA BOÎTE À JOUER”
Un millier de jeux pour tous les âges y sont à découvrir : 

Jeux de société - Jeux coopératifs - Jeux de construction - Jeux de

connaissances - Jeux d’apprentissage - Jeux d’éveil
Ouverture : mercredi de 10h30 à 11h40 – de 13h30 à 16h45

Samedi de 13h30 à 16h45

m  pour tous renseignements : Ludothèque

Château de Marbeaumont - 55000 BAR-LE-DUC M : 03.29.45.05.06

Lire un album,
écouter un conte
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Découvrir l’art et 
le patrimoine en s ’  amusant
� BAR-LE-DUC

ATE LIERS DES PETITS LIGIER / HORS TEMPS SCOLA IRE
Bénéficiant du label Ville d’art et d’histoire, ces ateliers portent non seule-

ment sur les oeuvres du musée, mais aussi sur l’architecture et l’urbanisme

de la ville. Animés par des plasticiens, des professeurs d’histoire ou des

guides conférenciers, ils permettent de sensibiliser le jeune public aux tech-

niques de construction, aux notions de préservation du bâti ancien, aux

genres artistiques... de manière ludique et active puisqu’une grande place

est laissée à la pratique.
QUELQUES EXEMPLES D’ATELIERS �  LE NÉCESSAIRE ET LE SUPERFLU : ob-

servation/sensibilisation à la construction de la maison en observant les façades du

quartier Renaissance puis en manipulant des puzzles � LE MUSÉE TOUCHE À TOUT

: le principe est simple, on regarde et on touche ! Une façon amusante, en deux

séances, de rentrer pour la première fois dans l’univers du musée �  DOMINOS RI-

GOLOS : en deux séances, les tout-petits réalisent un jeu de dominos original, orné

des fleurs, des feuilles et des animaux trouvés sur les façades de la Ville haute...

Ces ateliers durent de 1 heure à 2 heures et sont limités à une dizaine d’enfants.

A partir de 4 ans - Vacances scolaires (hormis Noël).

L’inscription à ces ateliers est de 2 € par demi-journée.

PEN DANT LE TEMPS SCOLA IRE :
Les écoles maternelles sont reçues au Musée barrois pour des visites

ponctuelles sur un thème donné (le Musée à la loupe, par exemple), élabo-

rées avec une enseignante détachée de l’Education nationale. 

Les scolaires sont accueillis gratuitement au musée.
m  pour tous renseignements :
Musée Barrois
Esplanade du Château 

55000 BAR-LE-DUC

Tél. : 03.29.76.14.67 

Fax : 03.29.77.16.38

� BAR-LE-DUC

ÉVE IL À LA MUSIQUE AU CIM 
L’objectif : "éveiller l’enfant à la musique" au travers d’une pratique musi-

cale ludique qui laisse une grande place à la créativité. Des activités cor-

porelles, d’écoute et de pratique vocale et instrumentale sont offertes, tout

ceci dans un cadre moderne et chaleureux, avec des animateurs compétents

et grâce à des instrumentariums appropriés aux enfants.
Le CIM, Conservatoire à Rayonnement Communal, est située dans le quartier Mar-

bot, près de la Médiathèque Jean Jeukens, dans des locaux récents et adaptés. Eta-

blissement d’enseignement artistique agréé par le Ministère de la Culture, c’est un

service public de la ville de Bar-le-Duc qui a pour vocation l’apprentissage de la mu-

sique sous toutes ses formes. 

Pour les enfants à partir de 5 ans. 

Horaires : 3/4h en soirée : se renseigner.

m  pour tous renseignements : Cim / Conservatoire communal

8 rue de l'étoile - 55000 BAR LE DUC

M : 03 29 79 01 31 - fax  03 29 79 67 16

� FAINS-VÉEL

ÉVE IL MUSICAL 
Pour les enfants à partir de 5 ans. 
m  pour tous renseignements : Ecole de musique 

3 rue du Presbytère M : 03 29 45 49 65 / 03 29 70 03 69

� BAR-LE-DUC

TOILE À P’ART & PETIT GRIBOUILL’ART 
Une activité d’éveil artistique encadrée par l’animatrice du centre Socio-

culturel de la Ville Haute. Durant les ateliers, les enfants découvriront la

peinture à travers différentes approches ludiques : couleurs, empreintes,

collages, grattages... 
Ateliers d’éveil ouverts aux enfants âgés de 3 à 5 ans. 6 enfants par séance.

Mercredi matin de 10h00 à 10h45. Tarif : 10 € par trimestre

m  pour tous renseignements : Laëtitia FRANCOIS

Centre Socioculturel Ville Haute
36 rue des Ducs - 55000 BAR-LE-DUC 

M : 03.29.45.56.71- Fax : 03.29.45.38.79 - ccas.centresocial.villehaute@barleduc.fr

écouter et jouer avec les sons...

Dessiner , colorier , gribouiller. . .

F
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Bouger , nager et rigoler...
� BAR-LE-DUC

YOGA :  
à partir de 5 ans - mercredis de 17h00 à 17h45 

DANSE RYTHMIQUE :  
à partir de 4 ans - lundis de 17h00 à 17h45

m  pour tous renseignements :  
Centre Socioculturel Marbot Hinot

9 rue de la Chapelle - B.P. 60164 - 55003 BAR-LE-DUC DECEX

Tél. : 03.29.79.20.46. -  Fax : 03.29.76.36.54 - Mail : cscmarbot@wanadoo.fr

+  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  +  

LES ACTIVITÉS NAUTIQUES 

� “SÉANCE AQUA BÉBÉ”
Activité libre proposée permettant de favoriser un contact précoce avec

l’eau en relation avec ses parents.

La température de l’eau est de 32°. Bassin loisirs réservé uniquement pour

cette activité. Mise à disposition de matériel adapté à l’éveil de l’enfant. Le

bonnet de bain est obligatoire.

Activités de 6 mois à 4 ans 

Horaires : Samedi de 10h00 à 11h00

Les activités ne fonctionnent pas lors des vacances scolaires et les jours fériés.

Nombre d’enfants par séance : 20 enfants

Conditions : Délivrer obligatoirement, dès la première séance, un certificat de non

contre-indication à l’activité effectué par un médecin. Inscription à la séance.

� “ACTIVITÉS AQUAÉVE IL“
Activité encadrée par des éducateurs sportifs visant à faire découvrir

l’espace aquatique à l’enfant et ainsi permettre son développement

psychomoteur et affectif en relation avec l’eau. 

Activités de 4 ans à 6 ans

Horaires : Lundi de 17h30 à 18h15. 

Les activités ne fonctionnent pas lors des vacances scolaires et les jours fériés.

Nombre d’enfants par séance : 20 enfants

Port du maillot de bain et du bonnet obligatoire. 

Conditions : Délivrer obligatoirement, dès la première séance, un certificat de non

contre-indication à l’activité effectué par un médecin. Inscription à la séance.

m  pour tous renseignements : 
Centre Nautique de Bar-le-Duc
Piscine Municipale - 34 rue de la Piscine - 55000 BAR-LE-DUC

M : 03.29.79.09.06

� BAR-LE-DUC

ACTIVITÉS CORPORE LLES “LA CA BRIOLE”
Atelier de découverte et d’éveil corporel accompagnés d’un adulte. Cette

activité est encadrée par Béatrice ESMIEU, titulaire d’un Brevet d’Etat Sport

pour Tous. 

Atelier de 0 à 4 ans 

4 créneaux horaires sont proposés :

Mercredi de 10h00 à 11h00 (enfants scolarisés jusqu’à 4 ans),

Jeudi de 9h00 à 10h00 (0-18 mois),

Jeudi de 10h00 à 11h00 (18-3 ans),

Vendredi de 10h00 à 11h00 (18 mois-4 ans).

Tarif : 10 € par trimestre (à raison d’une séance par semaine).

m  pour tous renseignements : Centre Socioculturel Ville Haute

36 rue des Ducs - 55000 BAR-LE-DUC

M : 03.29.45.56.71 - Fax : 03.29.45.38.79

� LONGEVILLE-EN-BARROIS

EVE IL DE L’ENFANT
Mercredi de 13h45 à 14h45

GYMNASTIQUE SPORTIVE FILLES
Mercredi de 15h à 16h30 ou de 16h30 à 18h00

Samedi de 14h00 à 16h00 et 16h00 à 18h00

m  pour tous renseignements : Activités de la Ste-Cécile

6/8 grande rue - 55000 LONGEVILLE-EN-BARROIS

CONTACT : Martine JULLIEN - Mail : ph-jullien@wanadoo.fr

M : 03 29 79 46 51 

� FAINS-VÉEL

TENNIS DE TA BLE 
à partir de 5 ans

m  pour tous renseignements : M. Franck GERMAIN 

Stade municipal - 27 rue du Stade M : 03 29 79 66 03

 K
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en Plein Air
Parmi les espaces de jeux, de détente,

de rencontres, voici les espaces verts

et les aires de jeux adaptés 

aux tout-petits, sous la surveillance 

de leurs parents...

à la 
“petite” école 

i
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G BAR-LE-DUC (QUARTIERS)

MARBOT

�  AIRE DE JEUX : Petit bois, rue Mens 

�  AIRE DE JEUX : Rue de la Piscine

�  AIRE DE JEUX : Rue des Rosiers

�  PARC de Marbeaumont

CÔTE STE CATHERINE

�  AIRE DE JEUX : La Sapinière

�  AIRE DE JEUX : Impasse des Ardennes

CENTRE VILLE

� PARC de l’Hôtel de Ville
(ouvert au public du lundi au dimanche de 7h à 20h

(21h en juillet et août)

LIBÉRATION 

�  AIRE DE JEUX : près du Centre social

VILLE HAUTE

�  AIRE DE JEUX : Lotissement du Petit Juré

�  AIRE DE JEUX du Roule : Haut Juré

�  AIRE DE JEUX de la Croix Rouge : Haut

Juré

�  AIRE DE JEUX : Lotissement La chênaie

�  AIRE DE JEUX : Rue des Fauvettes

�  ESPLANADE du Musée : en été ouverture de

7h30 à 20h la semaine et de 9h à 21h le week-end

- en hiver ouverture de 7h30 à 18h le semaine et

de 9h à 19 h le week-end

G FAINS-VÉEL

�  AIRE DE JEUX : avenue de la 

Vaux Mourot à FAINS (9h/20h)

�  MINI STADE : chemin des Trops à VÉEL

(9h/20h)

G COMBLES EN BARROIS

�   MILLE-CLUB 

G BEUREY-SUR-SAULX

�  TERRAIN MULTISPORTS :

rue du 19 août 1944

�  TERRAIN DU JARD : rue du Moulin

G LONGEVILLE-EN-BARROIS

�  AIRE DE JEUX ETANG COMMUNAL

Rue de Laissue Prolongée

G NAIVES - ROSIERES 

�  AIRE DE JEUX DE NAIVES : rue du parc

(accès libre)

�   AIRE DE JEUX DE ROSIÈRES : chemin 

de dessous la Ville (accès libre)

G TRÉMONT-SUR-SAULX

�  AIRE DE JEUX : route de Mussey

�   TERRAIN DE SPORTS :  rue J. Fondeux

G VAVINCOURT

�  JARDIN DE LA JEUNESSE : 

rue des Jardins (ouverture constante)

�   STADE : route de Naives 
(ouverture constante)



z
� BAR-LE-DUC 

Ecole Jean Errard

Rue Pilviteuil

Tél. : 03.29.79.08.42
Garderie municipale de 7h30 à

8h30, de 11h30 à 12h30 et de

16h30 à 18h30.

Restauration à midi pour les 

enfants âgés de 3 ans minimum.

Ecole Gaston Thiébaut

Rue Sergent Ferrette

Tél : 03.29.79.65.75
Garderie municipale à l’école

élémentaire de 7h30 à 8h30,

de 11h30 à 12h30 et de

16h30 à 18h30.

Restauration à midi pour les 

enfants âgés de 3 ans minimum.

Ecole Edmond Laguerre

33 rue Port

Tél. : 03.29.45.08.73
Garderie municipale à l’école

maternelle de 7h30 à 8h30, de

11h30 à 12h30 et de 16h30 à

18h30.

Restauration à midi pour les 

enfants âgés de 3 ans minimum.

Ecole Thérèse Pierre

Rue Champagne

Tél. : 03.29.45.30.73
Garderie municipale de 7h30 à

8h30, de 11h30 à 12h30 et de

16h30 à 18h30.

Restauration à midi sur site Jean

Cocteau pour les enfants âgés de

2 ans minimum.

Ecole Jean Cocteau

Site Louis Pergaud

Impasse Gascogne

Tél. : 03.29.45.28.13
Restauration à midi pour les 

enfants âgés de 2 ans minimum.

� BEUREY-S-SAULX

ROBERT ESPAGNE 
(Regroupement)

Ecole Aline Pierrot

2 rue Saint-Martin 

à BEUREY-SUR-SAULX

Tél. : 03.29.75.48.52

Cantine + garderie 

� CHARDOGNE

(Regroupement)

Ecole

5 rue Basse

à LAIMONT

Tél. : 03.29.78.17.88

� COMBLES
EN BARROIS 
Ecole 

8 rue de l’Eglise

Tél. : 03.29.45.29.56

Garderie + cantine

� FAINS VÉEL 

Ecole Maternelle

14 Place Mairie

Tél. : 03.29.76.18.85

Garderie + cantine

� LONGEVILLE
EN BARROIS
Ecole maternelle

11 rue des Alliés

Tél. : 03.29.77.18.69

Garderie + cantine

� NAIVES - ROSIÈRES

& RUMONT
(Regroupement)

Ecole Maternelle 

9 rue Pont Aubert

à NAIVES-ROSIERES

Tél. : 03.29.76.18.29

Garderie + cantine

� SAVONNIÈRES 

& RESSON
(Regroupement)

Ecole maternelle

6 rue Eglise à RESSON

Tél. : 03.29.79.69.14

Cantine + garderie 

à SAVONNIERES

� TREMONT-S-SAULX 
Ecole

3 Place Mairie

Tél. 03.29.75.48.38

Garderie + cantine

� VAL D’ORNAIN 

Groupe scolaire

73 rue Dames à MUSSEY

Tél. : 03.29.76.14.31

Garderie + cantine

� VAVINCOURT

(Regroupement)

Groupe scolaire

2 rue de Bar

Tél. : 03.29.75.71.72

Garderie + cantine

maternelles
-19-18

A noter que pour BEHONNE les enfants sont accueillis

soit à BAR-LE-DUC soit à VAVINCOURT.

Y

Le Dispositif 
Classe Passerelle
Structure Inter-partenariale 

Education Nationale et Municipale 

Dispositif Passerelle

OBJECTIFS DU DISPOSITIF :
Faciliter la séparation entre la famille et l’école en offrant un accueil qui ré-

ponde à la spécificité des besoins de l’enfant de 2 et 3 ans.

Respecter l’enfant dans son développement en lui permettant de s’adapter

progressivement selon son propre rythme à la vie en collectivité.

Favoriser la réussite scolaire.

L’équipe est formée d’une enseignante, d’une éducatrice jeunes enfants et

d’une ATSEM.

10 à 15 enfants de 2 à 3 ans sont accueillis 4 matinées par semaine, selon

les horaires scolaires dans le dispositif passerelle. Lorsque l’enfant est prêt,

il peut entrer progressivement entre novembre et mai, dans une classe de

l’école où les places sont réservées. Ainsi, selon les besoins, certains en-

fants passent 2, 3, 4 mois à la « Passerelle ». La place libérée est immé-

diatement occupée par un enfant inscrit sur la liste d’attente.

HORAIRES : 

Lundi-mardi-jeudi-vendredi de 8h45 à 11h45.

m  pour tous renseignements : 
Contacter la Directrice de l’école les après-midi.
Ecole Jean Cocteau 

Site Louis Pergaud - Dispositif Passerelle

Impasse Gascogne - 55000 BAR-LE-DUC 

Tél. : 03.29.45.28.13



Les Services 
Petite Enfance
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�     Un partenaire privilégié 

au service de la Petite Enfance

La politique petite enfance constitue un axe

majeur des orientations définies par le

Conseil d’Administration de la Caisse d’Allo-

cations Familiales de la Meuse. Pour la cir-

constance des moyens humains et

financiers importants ont été mobilisés pour

la mise en oeuvre des actions initiées par

nos Partenaires sur l’ensemble du territoire.

Ainsi, au titre de l’année 2006, plus de

1 870 000 € ont été consacrés à la Petite

Enfance pour le financement d’aides indivi-

duelles aux familles, et pour soutenir les ini-

tiatives des collectivités locales, groupement

de communes ou associations du départe-

ment, et ce afin d’offrir des services d’ac-

cueil de qualité, faciliter l’accès des

équipements et services à l’ensemble des

familles avec une attention particulière aux

familles les plus modestes.

�    Les modalités d’intervention 

diversifiées

�    Un soutien aux opérations 

d’investissement

Pour la création, l’aménagement de locaux,

l’acquisition de matériel d’activités ou

d’équipement. La participation financière

s’élève à 40 % voir 60 % du coût prévision-

nel de réalisation.

�    La participation au coût 

de fonctionnement des structures

Cette aide est versée directement aux ges-

tionnaires d’équipements et est calculée sur

la base du prix de revient horaire plafonné,

et ce afin de minimiser la participation fi-

nancière demandée aux familles. Un barème

national de participations des familles au re-

gard des ressources est appliqué par toutes

les structures garantissant ainsi l’équité sur

l’ensemble du territoire.

�  Le contrat Enfance Jeunesse

C’est un véritable contrat d’objectif et de

co-financement conclut entre la CAF et une

Commune ou un groupement de Communes

pour favoriser le développement de l’offre

d’accueil et de loisirs pour les enfants de 0

à 17 ans, permettre aux familles de mieux

concilier vie familiale et vie professionnelle.

Le taux de financement est de 55 % du

reste à charge communal, plafonné avec une

modulation en fonction du taux de fréquen-

tation et de la réalisation des actions. Des

Conseillères techniques peuvent assurer au-

près des opérateurs un accompagnement

technique au montage de leur projet.

�   Les Aides versées aux Familles

Ces aides contribuent à aider les familles à

accueillir et à élever leurs enfants. Des

prestations familiales sont versées en com-

plément des fonds d’action sociale, mobili-

sés. En matière de petite enfance, pour un

enfant né ou adopté à compter du 1er jan-

vier 2004 la prestation d’Accueil du Jeune

Enfant (PAJE) peut être allouée. Elle com-

prend la prime à la naissance ou à l’adop-

tion, l’allocation de base, un complément de

libre choix du mode de garde. 

Pour connaître les plafonds de res-

sources pour l’octroi de ces presta-

tions, les montants et la durée de

versement, n’hésitez pas à contacter

votre Caisse d’Allocations Familiales.

m  pour tous renseignements  
Caisse d’Allocations Familiales de la

Meuse (C.A.F.)

11 rue de Polval - BAR LE DUC

Tél. numéro Indigo : 0 820 25 55 10

la Caisse d’Allocations 
Familiales de la Meuse



Les consultations 
de la petite enfance
La PMI (Protection Maternelle et Infantile), service de santé publique de

proximité pour les futurs parents et les enfants, est un service du Conseil

Général.

La PMI organise, dans les Centres Médico-Sociaux :

�   Des centres de planification familiale (lieux de conversation, de conseils

en matière de contraception, sexualité en MST)

�   Des consultations médicales de jeunes enfants

�   Des bilans de santé en école maternelle

�   Des visites à domicile pour les femmes enceintes, les jeunes enfants

�    Le suivi des modes d’accueil collectif ou familial (avis pour les structures

collectives, agrément et suivi des Assistantes Maternelles ou familiales),

avec les personnels : sages femmes, puéricultrices, médecins, psychologues.

m  pour tous renseignements : 

Centre Médico-Social
12 rue André Theuriet - 55000 BAR-LE-DUC

Tél. : 03.29.79.20.77 - Fax : 03.29.45.62.78

Centre Médico-Social
1 Place Sainte-Catherine - 55000 BAR-LE-DUC 

Tél. : 03.29.45.23.75
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R.E.A.A.P. Meuse : 
RÉSEAU D’ECOUTE D’APPUI
ET D’ACCOMPAGNEMENT
DES PARENTS

Le Réseau d’Écoute, d’Appui et d’Accompagnement des Parents, fédère des

actions qui s’adresse à toutes les familles. Il s’agit à la fois de renforcer les

initiatives, de les développer et d’en susciter de nouvelles, avec le souci

constant de mettre en réseau les différents intervenants, en respectant

leur diversité, en construisant leur cohérence. La charte constitue le lien

entre toutes les initiatives.

Afin d’assurer la cohérence et l’impulsion nécessaires, un Comité d’Anima-

tion Départemental (C.A.D.) a été mis en place dans le département de la

Meuse, à l’initiative du Préfet. Il regroupe les institutions et les associations

qui, dans le département, sont engagées dans l’écoute, l’appui et l’accom-

pagnement des parents.

Il a pour objectifs :

�  d’informer les parents sur les initiatives susceptibles de les accompagner,

�  de promouvoir des rencontres et échanges entre les différents opérateurs,

de favoriser la confrontation et l’évaluation des pratiques, la capitalisation

des savoir-faire,

�  d’encourager les synergies entre les associations et les administrations des

services publics qui interviennent auprès des enfants et des familles,

�  de valoriser les actions significatives et d’évoquer les besoins non

satisfaits.

m  pour tous renseignements : 
Direction Départementale des Affaires Sanitaires 

et Sociales (D.D.A.S.S.)
24 Avenue 94ème R.I. - 55000 BAR-LE-DUC 

Tél. : 03.29.76.84.00 Fax : 03.29.79.17.03

Mail : dd55-directeur@sante.gouv.fr

n
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